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Décret n° 2016-1826 du 21 décembre 2016 relatif aux modalités de déclaration de
l'engagement associatif bénévole dans le cadre du compte d'engagement citoyen 

 
NOR: VJSJ1628304D

ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/12/21/VJSJ1628304D/jo/texte 
Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/12/21/2016-1826/jo/texte

Publics concernés : les bénévoles associatifs éligibles au compte d'engagement citoyen. 
Objet : modalités de déclaration de l'engagement associatif bénévole ouvrant droit à des heures de formation
dans le cadre du compte d'engagement citoyen. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2017. 
Notice : le texte prévoit les modalités de déclaration et de validation de l'engagement associatif, qui font
intervenir le titulaire du compte et l'association au sein de laquelle il effectue son engagement. 
Références : le texte est pris pour l'application de l'article 39 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels. Il peut être
consulté sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et du
ministre de la ville, de la jeunesse et des sports,
Vu le code monétaire et financier, notamment son article L. 518-3 ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5151-6, L. 5151-9 et L. 5151-10 ;
Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d'association, notamment ses articles 5 et 6 ;
Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la
sécurisation des parcours professionnels, notamment son article 39 ;
Vu le décret n° 2009-730 du 18 juin 2009 modifié relatif à l'espace de stockage accessible en ligne pris en
application de l'article 7 de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques
entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives ;
Vu l'avis du Haut Conseil à la vie associative en date du 15 septembre 2016 ;
Vu l'avis du Conseil national de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles en date du 20
septembre 2016 ;
Vu l'avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations en date du 21 septembre
2016 ;
Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu,
Décrète :

Article 1

La section 2 du chapitre unique du titre V du livre Ier de la cinquième partie du code du travail (partie
réglementaire) est complétée par une sous-section 3 ainsi rédigée :

« Sous-section 3 
« Déclaration de l'engagement associatif bénévole

« Art. R. 5151-16.-Le titulaire du compte personnel d'activité souhaitant acquérir des heures inscrites sur son
compte personnel de formation au titre des activités mentionnées au 6° de l'article L. 5151-9 déclare à la Caisse
des dépôts et consignations, au plus tard le 30 juin de chaque année, le nombre d'heures qu'il a réalisées au
cours de l'année civile précédente en tant que bénévole siégeant dans l'organe d'administration ou de direction
de l'association ou participant à l'encadrement d'autres bénévoles.

« Art. R. 5151-17.-L'exactitude des données figurant dans la déclaration mentionnée à l'article R. 5151-16 est
attestée, auprès de la Caisse des dépôts et consignations, par l'une des personnes chargées de l'administration
ou de la direction de l'association au plus tard le 31 décembre de l'année au cours de laquelle la déclaration a
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été effectuée.

« Art. R. 5151-18.-Les activités faisant l'objet d'une déclaration ou d'une attestation au-delà des dates prévues
aux articles R. 5151-16 et R. 5151-17 ne sont pas prises en compte pour le calcul de la durée d'activité
nécessaire à l'acquisition de vingt heures inscrites sur le compte personnel formation mentionnée à l'article L.
5151-10.

« Art. R. 5151-19.-Le service en ligne mentionné à l'article L. 5151-6 permet la transmission à la Caisse des
dépôts et consignation de la déclaration prévue à l'article R. 5151-16. 
« Le compte association mentionné au 2° de l'article 1-1 du décret n° 2009-730 du 18 juin 2009 relatif à l'espace
de stockage accessible en ligne pris en application de l'article 7 de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre
2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités
administratives permet la transmission à la Caisse des dépôts et consignation de l'attestation prévue à l'article
R. 5151-17. 
« Le traitement de données à caractère personnel mentionné au II de l'article L. 6323-8 recense les activités
mentionnées à la présente sous-section. »

Article 2

Les dispositions du présent décret sont applicables aux activités de bénévolat associatif réalisées à compter du
1er janvier 2017.

Article 3

La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et le ministre de la ville,
de la jeunesse et des sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 21 décembre 2016.

Bernard Cazeneuve

Par le Premier ministre :

Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports,

Patrick Kanner

La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,

Myriam El Khomri

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000020764196&idArticle=LEGIARTI000032108963&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000636232&idArticle=LEGIARTI000006317180&dateTexte=&categorieLien=cid

